
9è PUCES DE COUTURIERES
VOISEY – 13 septembre 2026

BULLETIN D’INSCRIPTION
à retourner avant le 5 septembre 2026

Règlement de participation.

Article     1   : L’association ARHAVE organise ses 9è Puces de Couturières dans la salle des fêtes de 
Voisey, face à l’Église,  le dimanche 13 septembre 2026 de 10 h à 17 h 

Article   2   : Les puces de couturières sont réservées à tout objet d'occasion, relatif aux textiles : 
laine, tissus, dentelle, mercerie, patchwork, broderie, livres et revues..

Article   3   : Les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables des vols, détériorations et 
accidents survenus pendant la manifestation.

Article   4   : Pour exposer, les personne intéressées doivent s'acquitter d'une participation de 5 € la 
table d'environ 1,2 mx 0,8 m. Compte tenu de la taille de la salle et pour pouvoir accueillir  un  
maximum d’exposants  nous  limitons  à  2  tables  maximum par  exposant.  Aucun branchement ou 
installation électrique (éclairage,chauffage, lampe…) n'est possible  ni  aucun accrochage sur les 
murs. Si des places se trouvaient libérées, elles pourraient être attribuées à des exposants qui 
souhaiteraient plus d'espace.

Article   5    : Vous êtes déclaré comme exposant dès que vous avez renvoyé votre bulletin 
d'inscription dûment complété, accompagné de la photocopie de votre pièce d’identité et du chèque 
correspondant à votre participation.

Article   6   : L’organisateur place les exposants à partir de 8 h 30. Seuls seront autorisés à exposer 
ceux qui auront adresser leur bulletin de réservation.

A  rticle   7   : Les véhicules pourront stationner aux alentours de la salle des fêtes. 

Article   8    : Tout exposant devra laisser son emplacement propre et signaler son départ aux 
organisateurs.

Article   9   : Les organisateurs se réservent le droit d’annuler la manifestation en cas de force 
majeure .

Article     10     : Un registre sera tenu pendant la manifestation et mis à la disposition des autorités de 
police.
Article     11   : L’inscription vaut acceptation du présent règlement. 

RAPPEL  : les particuliers ne sont pas autorisés à faire plus de deux ventes au déballage dans 
l’année, une attestation sur l’honneur sera demandée. Les objets mis à la vente doivent être 
personnels. Aucune revente n’est autorisée.

Pour tout renseignement : 
ARHAVE - Place de la Mairie 52400 Voisey
0325849723 ou museedevoisey@gmail.com
 

Adresse retour : Arhave – Musée de Voisey – Mairie 52400 Voisey

NOM : ………………………………………………………………………………………………………………………………

PRENOM : ………………………………………………………………………………………………………………………………

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

TEL ; ………………………………………………………………………………………………………………………………

Courriel : ……………………………………………………………………@…………………………………………………………

a déjà participé aux Puces de Couturières de Voisey          oui                   non    

souhaite participer au Puces de Couturières du 13 septembre 2026 et réserve ………. table(s).

Ci joint un chèque de ………………euros à l’ordre de l’ARHAVE

CNI   numéro : …………………………………………………...

Passeport   numéro : ……………………………………………………


